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La Partie VII de la Loi sur les langues officielles de 1988 prévoit que
« le gouvernement fédéral s’engage à favoriser l’épanouissement
des minorités francophones et anglophones du Canada et à

appuyer leur développement » (Loi sur les langues officielles, article 41).
La mise en œuvre de cet engagement est au cœur des préoccupations
des communautés francophones vivant en situation minoritaire et des
chercheurs universitaires depuis son entrée en vigueur. Leur attention
a porté principalement sur les difficultés dans la mise en application
de la partie et sur les bonnes pratiques que le gouvernement devrait
adopter pour s’acquitter de ses obligations (Savoie, 1998 ; Simard,
1999 ; Fédération des communautés francophones et acadienne du
Canada, 2002). Généralement, ces débats tendent à placer le concept
de développement au centre de l’analyse. Plusieurs études menées ou
commandées par le Commissariat aux langues officielles vont aussi en
ce sens (Cardinal et Hudon, 2001 ; Johnson et Doucet, 2006).

Comment les différents acteurs se représentent-ils le développe -
ment communautaire ? Nous montrerons, dans ce texte, que les repré -
sentations du développement découlent des effets structurants du
contexte plus global du débat sur les langues officielles au Canada. Ces
effets se font sentir sur plusieurs plans, en particulier dans les repré -
sentations du développement véhiculées par les différentes organisa -
tions provinciales qui, pour cette raison, ne varient pas beaucoup
d’une communauté à l’autre.

Le développement des communautés francophones
vivant en situation minoritaire : 

les effets du contexte sur ses représentations
en Ontario et au Nouveau-Brunswick

Martin NORMAND
Université de Montréal
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38 Martin Normand

On a peu écrit sur l’action collective dans les communautés mino -
ritaires de langue officielle. Quelques chercheurs se sont penchés sur la
question (Cardinal, 2001 ; Juteau et Séguin-Kimpton, 1993), mais il
reste encore beaucoup de terrain à défricher. Les théories de l’action
collective regorgent d’outils pour étudier les acteurs communautaires,
dont le néo-institutionnalisme sociologique et l’analyse des revendica -
tions politiques (political claims analysis) que nous reprenons ici en
nous inspirant des travaux de Marco Giugni (2002 ; Passy et Giugni,
2005). Ce nouvel institutionnalisme réintroduit la notion de culture et
les aspects discursifs dans l’analyse de l’action collective. Il permet de
combiner les facteurs politico-institutionnels et culturels dans l’étude
de la politique contestataire. Selon Giugni, une telle approche est
« mieux à même d’expliquer certains types de politique contestataire
qu’une approche mettant l’accent uniquement sur les institutions
politiques et les opportunités institutionnelles » (2002 : 72). Elle a
aussi l’avantage d’« étudier comment les choix stratégiques des mouve -
ments sociaux dépendent du contexte institutionnel et discursif dans
lequel ils agissent » (p. 84-85). Ces propos nous incitent à recourir à
une approche contextuelle pour rendre compte de l’évolution des dis -
cours sur le développement de la part des acteurs communautaires. En
effet, en introduisant le contexte institutionnel et discursif dans l’étude
de l’action des organismes représentant les communautés franco -
phones vivant en situation minoritaire, nous sommes en mesure d’éva -
luer si le contexte a eu un effet contraignant sur les stratégies
privilégiées par les organismes.

Toujours selon le néo-institutionnalisme sociologique, les institu -
tions exercent un double rôle. D’abord, elles sont productrices de
structures objectives qui facilitent ou contraignent l’action. En d’autres
termes, elles ont un effet structurant sur l’action des groupes. Elles
érigent des balises déterminant les orientations que peut emprunter
l’action collective. Ensuite, elles véhiculent des récits collectifs et des
répertoires culturels qui rendent l’action possible. Ces récits procurent
aux acteurs des ressources symboliques suscitant l’action de deux
façons. Ils « influencent la formation de groupes sociaux en façonnant
leurs identités sociales » (Passy et Giugni, 2005 : 893) et ils « défi -
nissent un espace de résonance qui permet aux acteurs protestataires et
à leurs revendications politiques d’être entendues et légitimées, et par
voie de conséquence, d’atteindre une certaine visibilité dans l’espace
public » (p. 893). Ces espaces de résonance sont en fait des opportu -
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39Le développement des communautés francophones

nités discursives qui « définissent un cadre culturel où certaines iden -
tités collectives et revendications politiques ont plus de chances d’être
exprimées que d’autres » (p. 895). Notre analyse reprend l’idée selon
laquelle certaines institutions jouent ce double rôle dans le débat sur le
développement des communautés francophones vivant en situa tion
minoritaire. C’est d’ailleurs à travers ce double rôle que les institu tions
risquent d’avoir un effet contraignant sur les stratégies des acteurs
communautaires.

Notre démarche s’effectue en trois temps. En premier lieu, nous
déterminons comment la notion de développement en est arrivée à
occuper une place aussi importante dans le discours des acteurs et des
groupes porte-parole au sein des communautés francophones vivant en
situation minoritaire. Ainsi, nous précisons comment le contexte his -
torique, politique et institutionnel a influencé les diverses repré sen -
tations du développement par les différents acteurs depuis les années
1970. Dans un deuxième temps, nous présentons le discours sur le
développement communautaire élaboré par deux groupes en parti -
culier : l’Assemblée de la francophonie ontarienne (AFO) et la Société
des Acadiens et des Acadiennes du Nouveau-Brunswick (SAANB)1.
Nous avons retenu deux organisations provinciales afin de pouvoir
comparer leurs représentations et voir comment nous sommes en pré -
sence d’un contexte aux effets structurants. Nous limitons notre
analyse à la période couverte par le Plan d’action pour les langues
officielles, soit de 2003 à 2008. Le néo-institutionnalisme sociologique
nous porte à croire que ce dernier joue les deux rôles d’une institution,
c’est-à-dire qu’il structure l’action et qu’il est porteur de ressources
symboliques. Dans un troisième temps, nous dégageons certaines cons -
tantes dans le discours des deux groupes, ce qui nous permet d’avancer
que le contexte a un effet similaire sur le discours de divers acteurs.

Sur le plan théorique, nous verrons que notre étude invite à mieux
prendre en compte la question du contexte. Celui-ci influence les déci -
sions que prennent les acteurs quant aux actions à entreprendre dans
le domaine du développement communautaire. Elle diffère d’une
conception souvent strictement juridique et anhistorique de leur capa -
cité d’action collective. En d’autres termes, le néo-institutionnalisme
sociologique permet de mieux comprendre que derrière les mots et les
politiques, il y a des débats et des contextes qui permettent d’expliquer
l’action ou l’inaction des groupes et des gouvernements.
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40 Martin Normand

Le concept de développement

Le débat sur le développement des communautés francophones
vivant en situation minoritaire au Canada a commencé bien avant
l’adoption de la Loi sur les langues officielles de 1988. De fait, il remonte
à l’adoption de la première Loi sur les langues officielles en 1969. À la
suite de cette loi, les principaux groupes francophones intéressés par le
déve loppement communautaire investissent l’espace public et revendi -
quent une plus grande prise en charge de la situation des minorités
franco phones par le gouvernement fédéral. Ainsi, dans l’esprit de la Loi
sur les langues officielles et des rapports de la Commission sur le bilin -
guisme et le biculturalisme, le Secrétariat d’État inaugure une série de
programmes visant le développement des communautés minoritaires
de langue officielle. À l’époque, le Secrétariat d’État avait comme man -
dat, notamment, d’« assurer, au sein des organismes fédéraux, l’égalité
et la continuité d’emploi des deux langues officielles et en favoriser
l’expansion dans la société canadienne en général » (Secrétariat d’État,
1973 : 1). De plus, par l’intermédiaire de sa Direction de l’action
socioculturelle, il devait « promouvoir l’épanouissement des groupes
de la minorité de langue officielle et encourager une meilleure compré -
hension entre les deux groupes de langue officielle » (p. 7). Selon René-
Jean Ravault, qui a mené une étude sur ces programmes en 1977, les
initiatives du Secrétariat d’État s’insèrent dans une idéologie du déve -
loppement et de la participation. Cette idéologie suggère de décloi -
sonner le développement du milieu économique en l’appliquant à la
promotion sociale et à la démocratie participative (Ravault, 1977 :
148). Des initiatives gouvernementales en matière de développement
se mettent en place dans une variété de domaines, allant de l’animation
socioculturelle au soutien d’organismes provinciaux.

Devant ces interventions, d’autres acteurs s’immiscent dans le
débat sur le développement. C’est le cas, notamment, du Commis -
sariat aux langues officielles qui, dès ses débuts, « plaide pour des droits
linguistiques aussi larges que possible, soustraits aux caprices gouver -
nementaux, et embrassant tous les aspects de la vie individuelle et
collective des minorités, qu’il s’agisse d’enseignement, de services gou -
vernementaux ou d’administration de la justice » (Héroux, 1990 : 9). Il
rappelle au gouvernement fédéral, en 1980, qu’en matière de dévelop -
pement communautaire, « au-delà des garanties constitution nelles, les
minorités ont un besoin pressant d’une politique globale qui viendrait
satisfaire leurs besoins » (p. 11) et réitère, quelques années plus tard, la
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nécessité « de donner un sens plus précis et exécutoire aux droits et à
la notion d’égalité des langues, d’offrir des garanties aux minorités et
de poser les jalons d’une politique linguistique globale impliquant tous
les intéressés » (p. 19). Ainsi, le Commissariat contri bue à politiser le
débat sur le développement des communautés mino ritaires de langue
officielle en demandant que la Loi sur les langues officielles soit révisée
afin que soient précisées les obligations du gouver nement fédéral en
matière de développement. Il veut aussi que soit créé un comité parle -
mentaire permanent sur les langues officielles chargé d’étudier les
interventions du gouvernement fédéral dans le domaine, ce qui s’est
produit en 1980 par la création d’un comité spécial, devenu perma -
nent en 1984.

La Fédération des francophones hors Québec (FFHQ), créée en
1975, agit à titre de « [p]orte-parole national et international des com -
munautés minoritaires de langue française au Canada » et « regroupe les
douze associations francophones porte-parole provinciales et territo -
riales, ainsi que dix organismes nationaux représentant divers secteurs
d’acti vités » (FCFA, s. d.). Elle s’inscrit aussi dans le dévelop pement en
intervenant publiquement sur le sujet par le moyen de manifestes poli -
tiques et d’études, comme Les héritiers de Lord Durham (1977), Pour
ne plus être sans pays (1979) et Pour nous inscrire dans l’avenir (1982).
Elle réclame à son tour une politique de développe ment global « pré -
cise, cohérente et définitive » (FFHQ, 1977 : 118). Pour elle, une poli -
tique globale « n’est pas une quête de planification étatique qui enserre,
surveille, réglemente nos communautés. Au contraire, une politique
globale doit viser à transférer le plus possible de pouvoirs aux commu -
nautés » (FFHQ, 1982 : 38-39). Les organi sations communautaires
associent le dévelop pement à l’obtention de pouvoirs, bien que ces
derniers ne soient pas explicitement définis. C’est à cette condition
que les francophones ne seront plus sans pays et qu’ils pourront
s’inscrire dans l’avenir.

Toutefois, nous constatons qu’au fur et à mesure de l’institution -
nalisation du débat sur le développement communautaire sur le plan
gouvernemental, les groupes vont aussi modifier leurs discours sur leur
développement. Des modifications institutionnelles ont ainsi eu un
effet structurant sur le débat. Cette transformation survient à la suite
de l’adoption de la Charte canadienne des droits et libertés et s’intensifie
au moment de l’adoption de la Loi sur les langues offi cielles en raison
des débats constitutionnels à l’époque. L’octroi de droits linguistiques
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aux communautés minoritaires de langue officielle change la donne.
André Braën suggère d’ailleurs que l’adoption de la Charte a accentué
la juridisation du débat linguistique au Canada au point où « [c]’est à
partir de ce moment que l’intervention judiciaire est devenue systé -
matique » (2006 : 292). Linda Cardinal ajoute que le discours des
acteurs communautaires « devient peu à peu dominé par l’idée selon
laquelle les droits linguistiques sont des droits fondamen taux » (2007 :
14). De plus, le libellé même de la Partie VII érige des balises à
l’intérieur desquelles va s’articuler le discours des intervenants, qui doit
dorénavant faire référence aux obligations du gouvernement fédéral en
matière de développement, d’épanouis sement et de promo tion de la
dualité linguistique.

Dans ce cadre, la FFHQ, qui devient en 1991 la Fédération des
communautés francophones et acadienne du Canada (FCFA), milite
pour une reconnaissance constitutionnelle des acquis dans le cadre des
négociations constitutionnelles entourant l’accord du lac Meech et
l’accord de Charlottetown. Elle souhaite aussi une plus grande prise en
main des communautés francophones par elles-mêmes afin de briser
leur lien de dépendance avec le gouvernement fédéral (FCFA, 1992).
Elle revendique aussi le développement de nouvelles institutions, c’est-
à-dire « la création d’espaces francophones fondés sur une affirmation
de notre réalité et de nos aspirations » (p. 21), ainsi que la partici pation
des minorités francophones au sein de l’appareil démo cra tique et du
processus politique. Le contexte institutionnel et les débats poli tiques
à l’époque incitent la FCFA à revoir son discours sur le dévelop pement
et à l’adapter à la nouvelle donne politique. Elle ne cherche plus tant à
acquérir des pouvoirs pour les communautés francophones qu’à les
intégrer à l’exercice du pouvoir sur le plan institutionnel. L’effet du
contexte s’est aussi fait sentir dans les propos d’autres acteurs, comme
ceux du Commissariat aux langues officielles, qui doit désor mais
évaluer la mise en œuvre des dispositions de la Loi sur les langues
officielles et de sa Partie VII, et ceux des tribunaux qui sont appelés à
interpréter les nouveaux droits qui ont été octroyés aux communautés
minoritaires de langue officielle, particulièrement l’article 23 de la
Charte portant sur l’accès à l’éducation dans la langue de la minorité,
qui a fait l’objet d’un premier recours dans la cause Mahé, en Alberta,
au début des années 1990. Le contexte institu tionnel a ainsi eu un effet
contraignant sur l’action des différents acteurs en raison des nouvelles
ressources symboliques qu’il véhiculait, mais aussi par les nouvelles
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stratégies d’action qu’il a introduites, principalement le recours à la
stratégie judiciaire.

La période d’institutionnalisation des droits linguistiques est sui -
vie de transformations gouvernementales qui, elles aussi, incitent les
intervenants dans le débat à revoir leurs discours sur le développement
des communautés francophones vivant en situation minoritaire. Ces
transformations ont été entreprises dans l’optique d’assainir la situa -
tion financière au Canada et se sont effectuées après une réforme struc -
turelle et un processus d’examen des programmes (Armit et Bourgault,
1996). Ces transformations gouvernementales ont eu un effet sur
toute une gamme de programmes et la façon dont ils sont administrés,
notamment le programme sur les langues officielles et tout le dossier
de la promotion de la dualité linguistique et de l’épa nouissement des
communautés minoritaires de langue officielle.

Ainsi, le gouvernement fédéral a mis en place une série d’instances
de gouvernance au sein desquelles les communautés sont appelées à
participer (Cardinal, Lang et Sauvé, 2005), poursuivant ainsi leur plus
grande intégration au sein des structures gouvernementales et adminis -
tratives en lien avec la Loi sur les langues officielles. Dorénavant, la
FCFA revendique de participer à l’élaboration et à la gestion des pro -
grammes fédéraux pour s’assurer que ceux-ci correspondent aux objec -
tifs communautaires de développement, qui, eux, sont dorénavant
définis de façon sectorielle (FCFA, 2002 ; 2004). Elle cherche à établir
des partenariats avec le gouvernement fédéral et à déterminer des
priorités dans quelques secteurs particuliers, comme la santé (FCFA,
2001) et l’immigration (PRA inc, 2004). Elle vise surtout l’établisse -
ment de programmes et de partenariats avec le gouvernement en vue
du développement des communautés francophones vivant en situation
minoritaire. Elle ne souhaite plus que les communautés se fassent
octroyer de nouveaux pouvoirs. Quant au Commissariat aux langues
officielles, il est intervenu afin de s’assurer que les engagements du
gouvernement fédéral soient respectés malgré les transformations,
notamment parce qu’il a observé que

[l]a dévolution, le partenariat, la commercialisation et la
restructuration des services et de programmes fédéraux, en plus
des modifications apportées aux rapports entre les organismes
centraux et les ministères, ont affaibli graduellement les droits
linguistiques et les pouvoirs du gouvernement fédéral dans le

FA-30 Manuscrit:Mise en page 1  2011-09-14  11:50  Page 43



44 Martin Normand

domaine des langues officielles (Commissariat aux langues
officielles, 1998).

Ce type d’affirmation est fortement teinté du contexte plus global dans
lequel se déroule le débat sur le développement des communautés
francophones vivant en situation minoritaire.

Ce survol de l’évolution du concept de développement a permis de
constater l’effet structurant du contexte et des interventions institu -
tionnelles sur les représentations du développement commu nau taire. Il
nous a servi à échafauder un cadre dans lequel s’inscrit la réflexion plus
globale sur le statut et l’usage des langues officielles au Canada. À la
lumière de ce survol, nous constatons qu’il y a une trame de fond
derrière ces représentations. Il semble que les effets struc turants du
contexte se soient traduits en une dépolitisation progressive des repré -
sentations du développement. Alors qu’aupara vant les organisations
communautaires revendiquaient l’exercice de nouveaux pouvoirs et
une habilitation des communautés francophones vivant en situation
minoritaire, ce sont désormais des revendications de participation à la
prise de décision et de reconnaissance des acquis qui dominent le dis -
cours sur le développement. Cela laisse penser, comme notre approche
théorique le suggère, que c’est le contexte qui n’apparaît plus aussi
propice à des revendications fortement politisées, alors qu’il l’était
davantage au début du débat sur le développement commu nautaire.

Afin d’approfondir notre analyse et de voir comment nous
sommes en présence d’un contexte aux effets structurants à plusieurs
niveaux, nous portons notre attention sur deux organisations provin -
ciales de représentation politique des communautés franco phones
vivant en situation minoritaire. Observe-t-on les mêmes effets struc -
turants sur les représentations du développement véhiculées par
l’Assemblée de la francophonie ontarienne et par la Société des Aca -
diens et Acadiennes du Nouveau-Brunswick ? En gardant en tête l’évo -
lution du concept de développement, nous situons cette partie de
l’analyse dans la période couverte par le Plan d’action pour les langues
officielles, c’est-à-dire de 2003 à 2008. Comme le porte à croire notre
cadre théorique, ce plan pourrait avoir un effet contraignant sur
l’action collective, tout comme les autres interventions institu tion -
nelles dans le débat sur le développement. Nous cherchons à voir si cet
effet est le même d’une communauté à l’autre.
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Afin de comparer l’effet structurant du Plan d’action pour les
langues officielles dans deux communautés, nous retenons deux orga -
ni sa tions provinciales dont les mandats se rejoignent, plutôt qu’une
organisation nationale. De plus, le recours aux organisations provin -
ciales nous permet de vérifier si des initiatives fédérales ont une inci -
dence sur le contexte discursif provincial, particulièrement dans un
contexte où plusieurs des domaines d’intervention définis dans le Plan
d’action relèvent des compétences provinciales telles que définies par le
système fédéral canadien. Cela ne veut pas dire pour autant que la
FCFA n’a pas poursuivi sa réflexion sur le développement commu -
nautaire après 2003. Les documents préparés dans la foulée du Som -
met des communautés francophones et acadiennes, qui s’est tenu en
2007, témoignent du processus de réflexion continuel sur cet enjeu
(FCFA, 2006 ; 2007). Même si une analyse de la substance de ces
récents rapports et du discours plus général sur le développement
communautaire tenu par la FCFA depuis 2003 peut s’avérer perti -
nente, elle ne sera pas entreprise ici pour les raisons que nous venons
de soulever. Ainsi, après avoir présenté les dispositions du Plan
d’action pour les langues officielles et la représentation du dévelop -
pement qu’il véhicule, nous présenterons le discours sur le dévelop -
pement qu’ont tenu les deux organisations provinciales pendant cette
période.

Le Plan d’action et le discours des organisations
provinciales, 2003-2008

Le Plan d’action pour les langues officielles (Gouvernement du
Canada, 2003) vient concrétiser le virage vers le développement sec -
toriel et participe d’un contexte bien précis. En effet, le Plan d’action
suit la période de transformations gouvernementales. Il y est d’ailleurs
souligné que la politique des langues officielles « n’a pas été épargnée
par cette opération budgétaire » et que « [l]es conséquences […] ont
été particulièrement difficiles pour les communautés [mino ritaires de
langue officielle] » (Gouvernement du Canada, 2003 : 3). Mais
désormais, avec « une situation financière assainie, le gouverne ment du
Canada est en mesure de réinvestir dans la politique des langues offi -
cielles de façon efficace » (p. 4) afin de « contribuer à renforcer les
leviers de développement de la vie communautaire » (p. 37).
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Le Plan d’action, mis sur pied en consultation avec plusieurs
acteurs dans le domaine du développement communautaire, déter -
mine des priorités en matière de développement communautaire. Il y
est d’ailleurs précisé qu’il « répond aux attentes des communautés par
des mesures concrètes dans les domaines sensibles de leur dévelop -
pement. Sa grande nouveauté est de cibler de façon particulière des
domaines prioritaires » (p. 44). Cinq grands domaines prioritaires sont
retenus : la petite enfance, la santé, la justice, l’immigration et le déve -
loppement économique. Bien qu’il ne cible que quelques domaines, le
gouvernement fédéral avance l’idée que le Plan d’action constitue une
politique globale de développement.

Mais la force de ce Plan tient moins au financement comme tel
qu’à l’ensemble des mesures dont il est fait. Chacune prise isolé -
ment n’aurait pas l’effet escompté. Mais réunies dans un plan
intégré, en conjonction avec l’apport des communautés, des pro -
vinces et des territoires et de tous les Canadiens, ces mesures se
complètent les unes les autres en créant une synergie pour le
succès (p. 65).

Cet extrait laisse entendre que le gouvernement fédéral estime qu’une
politique de développement global peut être la somme d’une série de
projets ponctuels dans des secteurs particuliers.

C’est en ce sens que le Plan d’action peut exercer un effet contrai -
gnant sur l’action des communautés. Ces dernières doivent s’assurer
que leurs plans de développement correspondent aux ressources qui
sont mises à leur disposition par l’institution fédérale. Les priorités qui
sont énoncées dans le Plan d’action doivent être désormais intégrées
dans le discours des organisations communau taires, et tout autre
revendication de nature plus politique ou plus innovatrice ne peut être
mise en œuvre dans ce cadre. Éric Forgues observe sensiblement la
même tendance dans son traitement des Ententes Canada-
communautés, dans le cadre desquelles l’État « tend à orienter le déve -
loppement des communautés, sans oublier le fait que le dévelop -
pement des communautés est de plus en plus subordonné aux poli -
tiques de l’État » (2007 : 131) et où les acteurs communautaires
« deviennent en quelque sorte les exécutants d’une logique de plani -
fication qui émane des exigences administratives de l’État » (p. 132). Il
ajoute, d’ailleurs, que les communautés « peuvent, certes, définir des
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priorités de développement, mais elles doivent se soumettre à des
normes administratives qu’elles ne peuvent ni définir, ni changer. Elles
peuvent difficilement adapter les critères de financement à la réalité et
aux besoins des organismes commu nautaires » (p. 134). Ainsi, les insti -
tutions fédérales auraient exercé leur double rôle, comme le propose le
néo-institutionnalisme sociologique, en déposant le Plan d’action pour
les langues officielles. Elles ont produit une structure objective qui
contraint l’action collective en véhiculant un récit sur le développe -
ment auquel les organisations communautaires doivent adhérer pour
coordonner leurs actions, et en rendant disponibles de nouvelles
ressources matérielles et symboliques.

Qu’en est-il du discours sur le développement communautaire à la
suite du dépôt du Plan d’action pour les langues officielles ? A-t-il eu
les effets structurants que nous lui attribuons ? Voyons d’abord la
Société des Acadiens et Acadiennes du Nouveau-Brunswick (SAANB).
Elle « se veut le groupe de représentation collective de l’Acadie du
Nouveau-Brunswick et est vouée au développement global de l’Acadie
du Nouveau-Brunswick » (SAANB, 2005). Elle s’est dotée d’une
approche globale de développement communautaire, qui est présentée
dans son plan de développement global. Il est nécessaire de préciser
que ce plan a été élaboré par le Forum de concertation des organismes
acadiens, lui-même intimement lié à la SAANB. Le Forum regroupe
des organismes acadiens à vocation provinciale et définit les grandes
priorités de développement de la communauté (SANB, s. d.a).

Cette approche globale vise à rendre la communauté acadienne du
Nouveau-Brunswick « viable, moderne, prospère et autonome »
(SAANB, 2006). Pour y parvenir, elle doit valoriser son capital
humain, c’est-à-dire ses intérêts, ses talents, ses compétences et son
potentiel, et elle doit favoriser la concertation interorganisationnelle et
interrégionale (SAANB, 2007). Bien qu’elle considère qu’une dyna -
mique sectorielle puisse avoir un effet néfaste sur l’action collective
(SAANB, 2006), la SAANB, en collaboration avec le Forum, a quand
même dû se doter d’un plan de développement global qui a défini une
série de priorités. D’ailleurs, un tel plan a dû être élaboré par chacune
des communautés francophones vivant en situation mino ritaire pour
se conformer aux exigences des Ententes Canada-communautés,
désormais connues sous le nom d’Accords de collaboration (Forgues,
2007).
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Dans ce plan (Forum de concertation des organismes acadiens,
2004), dix axes stratégiques sont retenus. Nous y constatons l’effet
structurant du Plan d’action sur la planifi cation stratégique de la
communauté et sur sa représentation du développement. En effet,
chacune des priorités définies dans le Plan d’action pour les langues
officielles se retrouve dans le plan du Forum de concertation des orga -
nismes acadiens. La petite enfance est incluse dans l’axe sur l’éducation
et la formation. L’immigration se retrouve dans l’axe sur le développe -
ment sociocommunautaire. Quant à la santé, à la justice et au
développement économique, ils font tous l’objet d’un axe distinct. Les
autres axes concernent l’épanouissement de la langue française et de
l’identité acadienne, le fonctionnement et la concertation des orga -
nismes, l’accès accru aux moyens de commu nication, le renforcement
des relations avec la francophonie et le développement artistique et
culturel. Ainsi, le Forum vise aussi des avenues de développement qui
ne se retrouvent pas dans le Plan d’action pour les langues officielles,
démontrant que, malgré tout, le Plan d’action ne freine pas systéma -
tiquement les communautés dans leurs tentatives d’innover en matière
de développement communautaire.

Il serait trop long d’énumérer tous les objectifs décrits dans le plan
développé par le Forum. Nous avons décidé d’en retenir trois afin de
rendre compte de sa réflexion sur le développement communautaire.
Deux d’entre eux montrent l’ambivalence qui existe dans la définition
des rapports de pouvoir et leur incidence sur le développement com -
munautaire. D’une part, le Forum souhaite que, pour en assurer le
fonctionnement, les organismes diversifient leurs sources de finance -
ment. D’autre part, il cherche à « inciter les différents paliers gouverne -
mentaux à doter la communauté acadienne des infrastruc tures
nécessaires à son développement » (Forum, 2004 : 7). Ainsi, le Forum
tient à la fois un discours sur l’autosuffisance et sur la dépendance à
l’égard des gouvernements, à l’instar d’autres orga nismes, dont la
FCFA. Bien qu’elles souhaitent assurer l’autodévelop pement ou l’auto -
gestion des communautés, les organisations craignent un désenga -
gement de l’État trop important, qui pourrait se traduire par une
réduction des ressources, matérielles et symboliques, indispen sables
pour faire avancer leurs revendications et pour mettre en œuvre leurs
objectifs particuliers. Il semble donc y avoir une certaine tension entre
ces deux objectifs.
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Nous souhaitons mentionner un autre objectif que poursuit le
Forum, soit celui d’« appuyer l’établissement d’un pouvoir local »
(p. 8). La forme que pourrait prendre ce pouvoir local n’est pas préci -
sée dans le plan de développement global, mais il y est indiqué que
cette initiative doit permettre le renforcement des capacités à s’appro -
prier le développement communautaire. Bien que nous ne puissions
prétendre, à la lumière de cet unique objectif, que les discours de la
SAANB et du Forum sur le développement compren nent une dimen -
sion politique, cet objectif s’apparente tout de même à une forme
d’habilitation politique des communautés. La création d’un espace
public et l’appropriation du développement communautaire rappel -
lent la réflexion de la FCFA sur le développement qui avait cours avant
l’institutionnalisation des droits linguistiques et du débat sur le déve -
loppement. Mais, si le discours de ces organisations provinciales n’est
pas complètement dénué de référents politiques et d’objectifs origi -
naux, il demeure que l’effet structurant du contexte apparaît dans les
représentations du développement communautaire au Nouveau-
Brunswick, comme en témoigne la marque que le Plan d’action a lais -
sée sur la planification stratégique de la communauté.

Passons à l’Assemblée de la francophonie ontarienne (AFO). Cet
organisme est le porte-parole de la communauté francophone de
l’Ontario auprès des gouvernements fédéral et provincial. Elle s’est
donnée comme mission, notamment, de « promouvoir le dévelop -
pement et l’épanouissement de la collectivité francophone » et de
« déterminer les priorités de la collectivité » (AFO, s. d.a), tout en
reconnaissant et en respectant le travail qui se fait déjà dans la collec -
tivité. C’est sur cette base qu’elle a élaboré sa propre représentation du
développement communautaire.

Le discours de l’AFO véhicule une approche du développement
qui respecte la diversité des milieux et des contextes. Pour elle, les ques -
tions de développement sont « multisectorielles et multidimen sion -
nelles » et doivent être développées dans le cadre d’une concertation
« intersectorielle, interculturelle et interrégionale ». Ainsi, des milieux
différents requièrent des stratégies diffé rentes. Nonobstant ces diffé -
rences, tous les intervenants commu nautaires souhaitent des « possi -
bilités de participation efficiente à la prise de décision et à la définition
des orientations » (AFO, 2007b).
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Le respect de la diversité se reflète dans l’organisation même de
l’AFO. Son conseil d’administration est composé de cinq membres
représentant les régions de l’Ontario, de quatorze membres provenant
de divers secteurs d’intervention et de trois membres issus des
communautés raciales et ethnoculturelles francophones (AFO, s. d.c).
Un parallèle peut d’ailleurs être observé entre les priorités énoncées
dans le Plan d’action et certains secteurs représentés au conseil
d’administration. Parmi ces secteurs, on retrouve la santé, la justice et
l’économie. La petite enfance participe du secteur de l’édu cation.
Quant à l’immigration, un enjeu transversal et qui interpelle tous les
secteurs, cette priorité est aussi mise de l’avant par les membres issus
des communautés raciales et ethnoculturelles. Cette structure diffère
du conseil d’administration de la SAANB, qui regroupe la présidence
de la SANB, la vice-présidence à la partici pation citoyenne, la vice-
présidence du Forum des organismes, une personne représentant les
six régions du Nouveau-Brunswick, six personnes représentant le
Forum des organismes, une personne repré sentant la communauté
néo-acadienne et une personne représentant la jeunesse (SANB, s. d.b).

Un des secteurs représentés au conseil d’administration de l’AFO
est celui du développement communautaire. L’objectif de ce secteur est
« de donner à la communauté franco-ontarienne des outils nécessaires
à son autodéveloppement dans l’esprit d’un développement durable et
l’épanouissement de la francophonie en Ontario » (AFO, 2007a : 5).
Pour atteindre cet objectif, des intervenants communautaires ont d’ail -
leurs souligné l’importance « de concerter leurs efforts, d’accroître les
communications, de développer des partenariats et d’échanger leurs
expériences et leur expertise pour mieux réussir » (Equinox, 2007 : 6).
Toutefois, cette représentation du secteur n’est pas à l’abri des cri -
tiques. D’une part, un organisme membre de ce secteur a souligné qu’il
est celui « qui compte le plus grand nombre de membres au sein de
l’AFO [et qu’il] est le secteur le moins bien structuré » (AFO, 2007a :
6). D’autre part, dans le cadre d’une consultation provinciale, des
intervenants ont soutenu que le « secteur Développement communau -
taire n’est pas bien défini au sein de la présente structure organisa -
tionnelle » (Equinox, 2007 : 6). Ces interventions témoignent d’une
certaine ambivalence quant à la représentation du dévelop pement de
l’AFO au sein même de sa structure organisationnelle. Un document
de réflexion préparé pour l’AFO recommande d’ailleurs de présenter
une définition plus précise de ce que constitue le secteur du dévelop -
pement communautaire (p. 7).
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L’AFO s’est dotée d’un plan stratégique qui fait état de deux axes
de développement. Le premier axe est celui du développement organi -
sationnel, dans le cadre duquel elle souhaite mettre en place des méca -
nismes de collaboration et de concertation ainsi qu’améliorer l’effica -
cité de sa structure organisationnelle. Le second est celui de l’action
politique. Dans cet axe, l’AFO définit trois priorités, qui sont
« l’accroissement du financement du secteur communautaire franco -
phone, la reconnaissance et l’affirmation identitaire et démographique
des francophones et l’augmentation des services en français à travers la
province » (AFO, s. d.b). Bien que ces priorités soient de nature poli -
tique, le discours n’a pas la facture politisée qu’avait la FCFA avant
l’institutionnalisation du débat sur le développement, ni même celle
de certains éléments de la planification stratégique au Nouveau-
Brunswick. Nous notons l’absence, dans cet axe politique, de référence
aux liens de dépendance envers l’État ou à l’habilitation politique de la
communauté. Les priorités de l’AFO visent essentiel lement une pro -
gression des acquis en matière de services et de ressources et ne sem -
blent pas aller au-delà de ce qui est prévu par le Plan d’action pour les
langues officielles. Ainsi, le discours de l’AFO sur le développement
durant cette période correspond à ce que nous avions prévu au sujet de
la dépolitisation du discours et de l’effet structurant du Plan d’action.

Il existe une planification stratégique du développement de la
communauté francophone de l’Ontario, conformément aux exigences
des institutions gouvernementales (Direction Entente Canada
Communauté-Ontario, 2003). Toutefois, cette planification a été pré -
parée avant l’entrée en vigueur du Plan d’action pour les langues offi -
cielles. Il n’est donc pas possible d’évaluer l’effet structurant de ce plan
sur la planification stratégique en Ontario. Toutefois, une analyse
rapide de la planification stratégique en Ontario nous permet d’obser -
ver que celle-ci n’a pas la même facture que celle du Nouveau-
Brunswick. Nous constatons que, bien que les priorités définies dans
le Plan d’action se retrouvent d’une façon ou d’une autre dans la
planification stratégique ontarienne, ces priorités ne sont pas érigées en
axes de développement à part entière, comme c’est le cas au Nouveau-
Brunswick pour la justice, la santé et le développement économique.
La planification stratégique ontarienne suggère des axes de développe -
ment plus globaux, comme l’épanouissement, la concertation et la
planification, et définit des secteurs d’intervention originaux, qui ne se
retrouvent pas dans le Plan d’action, comme la jeunesse, les aînés, les
municipalités et les arts.
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Bref, nous observons que, si la planification stratégique effectuée
avant le Plan d’action est plus globale et originale, les actions prévues
à la suite de son dépôt sont plus structurées par les priorités qui y sont
définies. Cela montre que les institutions fédérales ont aussi eu un effet
structurant sur l’action en Ontario.

Constats et conclusions

Cet exposé des représentations du développement communautaire
retenues par les organismes provinciaux permet de constater que, bien
qu’il existe des différences notables, il est possible de cerner certaines
constantes. Ces dernières témoignent du fait que le contexte plus glo -
bal du débat sur le développement a un effet structurant à plusieurs
niveaux, et ce, de façon similaire.

La différence la plus importante entre les deux représentations
réside dans la portée de la planification du développement. Alors qu’au
Nouveau-Brunswick, nous observons le désir de mettre en place un
plan global adapté aux variations locales, en Ontario, l’approche multi -
sectorielle et multidimensionnelle éloigne la communauté d’une
approche globale du développement. Cette différence découle directe -
ment des contextes dans lesquels agissent les deux organismes porte-
parole. Selon notre interprétation des discours, en dépit des disparités
régionales entre les communautés au Nouveau-Brunswick, ces der -
nières paraissent moins insurmontables que celles qui existent en
Ontario. Le discours de la SAANB donne l’impression que la concer -
tation interré gionale a comme objectif d’en arriver à une approche
globale du déve loppe ment de la communauté dans son ensemble et
qu’il y a une forte interdépendance des régions et des secteurs d’inter -
ven tion. En Ontario, le discours laisse plutôt présager une marge de
manœuvre pour les régions et les secteurs afin que chacun puisse gérer
son développement de la façon qui correspond le mieux à son con -
texte. L’AFO semble tenter d’assurer une certaine cohérence des objec -
tifs sectoriels et régionaux sans en influencer la portée ou la teneur.

La réflexion sur cette différence notable entre les représentations
des deux organismes pourrait aussi se faire dans un autre cadre que
celui du néo-institutionnalisme. Une piste à explorer serait celle de la
teneur du projet collectif de ces communautés. Par exemple, d’autres
chercheurs pourraient expliquer cette différence par le désir de
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développer un projet collectif pour l’Acadie du Nouveau-Brunswick
fondé sur des référents symboliques et historiques communs. De tels
référents peuvent apparaître moins rassembleurs devant l’hétérogénéité
grandissante de la collectivité francophone de l’Ontario. Cette hétéro -
généité nécessite la reconnaissance d’une plus grande variété d’enjeux
dans le projet collectif de cette communauté. Toutefois, une telle expli -
cation nécessite une analyse de discours plus vaste que celle qui a été
entreprise ici. Certains se sont engagés sur ce terrain (Bock, 2008 ;
Thériault, 2007 ; Thériault et Meunier, 2008). Pour notre part, nous
estimons que le projet collectif d’une communauté ne peut se résumer
au discours sur le développement communautaire ; il n’en constitue
qu’un élément. Il devrait en aller de même pour les organisations
communautaires, qui ne peuvent espérer fonder un projet de société
mobilisateur simplement à partir d’un plan stratégique ou du recours
à l’histoire.

Quant aux constantes entre les deux discours, elles rendent
compte de l’effet structurant des institutions fédérales sur le discours
des organisations provinciales. Les grandes préoccupations des deux
communautés sont sensiblement les mêmes : l’affirmation identitaire,
l’accès aux services et aux ressources, le développement organisationnel
et institutionnel ainsi que la stabilité et la diversification du finance -
ment. À cette liste, il faut ajouter les priorités énoncées dans le Plan
d’action pour les langues officielles et qui se retrouvent toutes, à des
degrés divers, dans le discours des deux organisations provinciales.
Nous avons vu que les cinq priorités du Plan d’action sont reprises
explicitement dans la planification stratégique au Nouveau-
Brunswick. Dans le cas de l’AFO, toutes les priorités sont défendues
par un secteur représenté au conseil d’administration.

De plus, nous avons observé qu’il n’y a pas unanimité concernant
la représentation du développement communautaire de chacune des
organisations. Nous avons noté que le secteur du développement
communautaire de l’AFO n’est pas défini de façon précise. Quant à la
SAANB, elle oscille entre les effets pressentis de la planification secto -
rielle et le souhait de doter la communauté d’un projet global rassem -
bleur. Nous avons aussi observé que le discours des organisa tions sur le
type de rapports qui doivent être entretenus avec les instances
gouvernementales est teinté d’une tension entre un objectif d’auto -
suffisance et la nécessité de l’intervention gouvernementale.
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Nous avons finalement souligné que les représentations du déve -
loppement communautaire des deux organisations provinciales sont
dépolitisées, bien qu’à un niveau moindre au Nouveau-Brunswick.
Cette dépolitisation rappelle celle qui s’est amorcée dans le discours de
la FCFA avec l’institutionnalisation du débat sur le dévelop pement. À
l’origine, les représentations du développement abordaient l’habili -
tation politique des communautés : le transfert de pouvoirs vers les
communautés, l’accès à de nouveaux espaces publics, la diffusion des
enjeux propres à la francophonie canadienne, le bris des liens de
dépendance avec l’État, la redéfinition des rapports de pouvoir et
l’autodétermination des priorités. Aujourd’hui, les discours de l’orga -
nisme national et des deux organismes provinciaux étudiés portent sur
l’accès aux services, sur le maintien des garanties constitu tionnelles et
juridiques, sur l’augmentation des ressources mises à la disposition des
communautés de la part des gouvernements fédéral et provinciaux et
sur la participation aux instances démocra tiques exis tantes. Comme ce
discours est partagé par les organismes étudiés, nous croyons que l’effet
structurant du contexte global du débat sur le déve loppement commu -
nautaire se fait sentir à plusieurs niveaux, en parti culier aux paliers
fédéral et provincial.

En effet, les récentes représentations du développement commu -
nautaire semblent influencées par l’action du gouvernement fédéral
dans le domaine, qui vient, en quelque sorte, structurer les orientations
que doit prendre le développement communautaire. Ainsi, les insti -
tutions fédérales et les récits qu’elles véhiculent, notam ment le Plan
d’action pour les langues officielles, ont exercé le double rôle que le
néo-institutionnalisme accorde aux institutions. Elles ont créé une
struc ture contraignant l’action collective des communautés franco -
phones vivant en situation minoritaire et ont proposé un récit détermi -
nant les ressources matérielles et symboliques à la disposition des
groupes. Ce double rôle est apparent dans la teneur que prennent les
discours de l’AFO et de la SAANB suite au Plan d’action.

Le contexte dans lequel tous ces acteurs interagissent est encore en
transformation. Avec l’amendement à la Partie VII de la Loi sur les
langues officielles obligeant le gouvernement fédéral à prendre des
mesures positives à l’égard du développement et de l’épanouissement
des communautés minoritaires de langue officielle et le dépôt de la
Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne, qui établit de
nouvelles priorités et de nouvelles modalités d’action (Gouvernement
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du Canada, 2008), les occasions sont nombreuses afin que s’organise
l’action collective des communautés autour d’une nouvelle conception
plus politisée du développement, bien que ces transformations institu -
tionnelles puissent engendrer de nouveaux effets structurants qui
décourageraient l’innovation dans les discours et dans les représen ta -
tions. Des organisations dont la vocation est la représen tation poli -
tique doivent aller au-delà de la prestation de services et de la parti -
cipation aux instances décisionnelles et aborder l’investissement de
l’espace public et l’habilitation politique comme des moyens de déve -
loppement communautaire. Au même titre que la FCFA entrevoit « un
grand potentiel de créativité et d’innovation » (Comité sénatorial
permanent des langues officielles, 2006) associé aux nouvelles obliga -
tions du gouvernement fédéral, les organisations communautaires
peuvent aussi faire preuve de créativité et d’innova tion en profitant du
nouveau contexte qui se dessine.

Y aurait-il lieu, pour les organisations représentant les commu -
nautés francophones vivant en situation minoritaire, de s’inspirer
d’autres groupes qui adhèrent toujours à une conception plus politisée
du développement communautaire, notamment les commu nautés
autochtones du Canada ou, plus simplement, des discours qu’elles
tenaient elles-mêmes avant l’institutionnalisation des droits linguis -
tiques ? Un tel exercice permettrait-il de pallier une perte de mémoire
collective et institutionnelle tout en faisant émerger une nouvelle façon
de projeter ces communautés dans l’avenir ? Une réflexion plus poli -
tisée sur le développement communautaire susciterait-elle l’engage -
ment citoyen et contribuerait-elle au renouvellement des membres des
organisations communautaires ? Tout cela reste à échafauder, mais il
serait regrettable de laisser passer les occasions qui se présentent.

NOTE

1. Lors d’une assemblée provinciale tenue en 2008, la Société des Acadiens
et Acadiennes du Nouveau-Brunswick a changé de nom pour la Société
de l’Acadie du Nouveau-Brunswick. Nous retenons l’appellation précé -
dente puisque c’est celle qui avait cours durant la période étudiée.
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